
AUTORISATION DE DEFRICHEMENT

NOTICE D’IMPACT (à compléter)
I – ETAT INITIAL

COMMUNE DU DEFRICHEMENT :

LIEUDIT Section N° Parcelle(s) Zone PLU Surface de la p arcelle Surface à défricher (1)

TOTAL

 (1) Existe-t-il une zone en EBC (Espace Boisé Classé) :    OUI   - NON

Le terrain est-il en : SITE CLASSE : OUI NON  SITE INSCRIT : OUI NON 
(Voir PLU ou POS)

DESSERTE     :  

Adduction d’eau : Réseau public privée     (forage, source,…)

Assainissement : collectif autonome (figurer sur le plan de masse le dispositif)

Distance du poteau d’incendie le plus proche (distance mesurée sur route) :                      

Le terrain est-il desservi par une voirie dont la largeur utile est toujours supérieure ou égale à 4
m, permettant l’accès des véhicules de secours ?

: 
OUI NON

TERRAIN     :  

Terre arable Sol rocheux Eboulis

Pente moyenne : < 10 % 10 % <      � 20 % > 20 % <         � 40 %

NATURE DU PEUPLEMENT     :  

Feuillus dominants Résineux dominants

Le terrain a-t-il été parcouru par un incendie durant les quinze dernières années ? : OUI NON

Joindre une ou plusieurs photos couleur  (mini 9 x 13) de l’unité foncière prise d’un ou plusieurs points éloignés. Sur
l’une des photos faire figurer, si possible, les contours du défrichement.

________________________

(1) la surface à défricher comprend  : l’emprise au sol des bâtiments plus une bande de 5 m autour l’emprise de la voirie, des aires de
stationnement, des dépendances (y compris piscine,…), l’emprise de l’ensemble du dispositif d’assainissement autonome (qui doit
être  à plus  de 5 m des limites  séparatives),  y compris  une bande de 5 m exempte d’arbres ou d’arbustes entourant  la  zone
d’infiltration.
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II – EFFETS DIRECTS OU INDIRECTS DU PROJET

Emprise au sol  : faire figurer sur un fonds cadastral le plan masse du projet (implantation des diverses constructions, annexes,
assainissement, voirie)

Voirie créée  (les caractéristiques –largeur, pente- devront permettre l’accès et les manœuvres des moyens de secours)

Terrassements prévus :
(décrire les décaissements –hors réalisation des fondations- et les remblaiements :  emprise au sol, hauteur et pente des talus ;  les
emprises doivent figurer sur le plan de masse du projet)

Incidence sur la stabilité des sols  :

Evacuation des eaux pluviales , vannes, vidange de piscine, …. :

Nombre et nature des arbres à abattre  (dont le tronc a plus de 10 cm de diamètre à 1.30 m du sol) (1)

FEUILLUS : RESINEUX :

Autres espèces végétales  détruites par le défrichement :

Incidence sur la faune  :

Incidence sur le paysage  (le projet sera-t-il vu des environs ?) :

Incidence du débroussaillement  réglementaire à 50 m (100 m dans certaines communes), des arbres doivent-ils être
supprimés pour éviter la continuité horizontale ou verticale de la masse végétale combustible, et ce y compris sur des fonds
voisins ? :

Incidence sur les risques naturels , notamment l’incendie :

Autres incidences :

(1) l’absence d’abattage d’arbre n’exclut pas la co nstatation du défrichement puisque le défrichement est avant
tout caractérisé par le changement de destination f orestière du terrain.
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III – JUSTIFICATION DU CHOIX DE L’EMPLACEMENT DU DE FRICHEMENT
DANS L’UNITE FONCIERE
Accès, vue, exposition , topographie, géologie, obligations réglementaires,…..

IV – MESURES ENVISAGEES POUR COMPENSER LES CONSEQUENCES DU
PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT
Au minimum toutes les incidences mises en évidence au paragraphe II, devront être abordées dans ce chapitre

                                                                                                 Fait à,                               le
SIGNATURE
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